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  PRESENTATION   

 

 

Le Centre Educatif de l’Estelas reçoit 24 jeunes garçons et filles de 9 ans (avec dérogation) à 

18 ans et plus (avec dérogation). 

 

Cet établissement est habilité à recevoir des placements de mineurs au titre de l’ordonnance 

45 mais aussi au titre de mesures d’assistance éducative ou d’accueil provisoire de l’aide 

Sociale à l’Enfance. 

 

Les jeunes que nous accueillons sont souvent en grande difficulté : déscolarisations, 

difficultés familiales majeures, délits, parcours institutionnels chaotiques, troubles 

psychologiques, mineurs isolés…  

 

L’objectif du Centre Educatif l’Estelas est de proposer à ces enfants et adolescents à partir de 

la vie en collectivité et des hébergements diversifiés, un accompagnement éducatif adapté à 

leur situation, qui les aide dans l’apprentissage progressif de l’autonomie, à trouver leur 

place dans la société. 

 

Cet accompagnement s’organise à partir de points de repères. 

Ces points de repères fondent les axes de l’accompagnement éducatif : 

 

 DES VALEURS 

 

Fondées sur les valeurs associatives de respect, de tolérance et de droit pour chacun à 

trouver sa place dans la société. 

 

 DES REGLES DE VIE 

   

De façon générale, les règles qui organisent le fonctionnement se réfèrent aux principes de la 

vie sociale et de la loi. 
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 DES INTERDITS 

  

- La violence quelque soit sa forme. 

- Les échanges et le commerce entre résidants. 

  

 L’IMPLICATION 

  

Le droit reconnu à chacun de pouvoir trouver sa place dans la société, implique en retour la 

responsabilité et le devoir pour chacun d’être impliqué et acteur dans le projet qu’il  

construit. 

 

 L’ECHANGE 

  

Construction pour soi et avec les adultes d’un projet personnalisé basé sur une logique de 

contrat d’accompagnement qui engage chacune des parties. 

 

 LA PARTICIPATION 

  

- Aux tâches quotidiennes. 

- A l’entretien de son cadre de vie (chambres, espaces collectifs, intérieurs et 

extérieurs) dans le respect du matériel mis à disposition et du site. 

- Aux réunions d’organisation, de fonctionnement et de régulation du groupe de vie. 
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I – LES AXES DE TRAVAIL 

 

A - L’accueil 

 

L‘accueil des adolescents au Centre Educatif l’Estelas se fait sur des critères de disponibilité 

de place et d’équilibre du groupe présent. Nous relevons deux contre-indications majeures : 

comportements addictifs et troubles psychologiques graves ne faisant pas l’objet d’une prise 

en charge préalable de soins. 

 

Exception faite des accueils d’urgence, nous relevons la nécessité d’une procédure 

d’admission préalable au placement afin qu’en soient fixés les objectifs (audience du 

magistrat ou rencontre avec le responsable de l’Aide Sociale à l’Enfance). Cette étape fonde 

notre accompagnement éducatif à partir d’éléments transmis sur l’adolescent et sa situation, 

de l’écoute de la famille et de l’intéressé, éléments à partir desquels sera élaboré le projet 

personnalisé. 

 

 

B - Les différentes phases et étapes de l’accompagnement  

 

De manière générale, l’accueil d’un jeune sur le Centre Educatif l’Estelas suit une phase de 

travail autour du dossier du jeune. 

Ce travail se fait avec les différents professionnels de l’Estelas à savoir : 

le directeur, la psychologue, le référent scolaire et l’équipe éducative (sur le temps de la 

réunion éducative) censés le recevoir. 

Lors de cette phase, il est important de recenser et d’identifier les problématiques et 

d’envisager des axes de travail. 

Vient ensuite la phase de l’accueil et de l’accompagnement. 

L’accompagnement, le suivi éducatif ne peuvent se faire qu’à partir d’un projet personnalisé 

bien défini. 

L’essentiel n’est pas que ce projet soit trop ambitieux, il doit plutôt permettre au jeune de se 

fixer des objectifs raisonnables. 
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Ce trajet-là ne peut se faire par simple décret, il doit être balisé et doit constituer un 

cheminement progressif et adapté à chacun. 

Le projet personnalisé doit être le reflet de ce cheminement. 

Ces différentes phases sont cadrées par différentes étapes institutionnelles qui sont 

explicitées dans les projets de service et le cahier de procédure de l’Estelas. 

 

 

C - Le travail avec la famille 

 

L’établissement reçoit les parents avec l’adolescent lors des rencontres préalables à 

l’admission. A l’arrivée du jeune, le nouveau cadre de vie de leur enfant leur est présenté. Le 

coordinateur de projet du Centre Educatif tient ensuite les parents informés à chaque étape 

de l’évolution de leur enfant (comportement au quotidien, domaine formation ou scolarité, 

évolution générale, santé, avancée du projet individualisé). 

 

Des rencontres avec les familles des enfants confiés ont lieu au moins une fois par an pour les 

tenir informés de l’évolution de leur enfant, recueillir leurs observations et prendre acte des 

réaménagements de la cellule familiale dans le contexte du placement. 

 

Le travail avec les familles vise aussi à repérer ce qui, dans l’histoire familiale, permet de 

comprendre ou d’expliquer les difficultés actuelles de l’adolescent afin de les dédramatiser 

avec la famille. Il convient d’impliquer la famille, autant que faire se peut, dans le processus 

de travail relatif au placement de l’enfant. Les parents sont également reçus par la 

psychologue dans le cadre d’entretiens programmés, au moins une fois par an. 

 

Enfin ce contact permet d’étayer les hypothèses de travail formulées en équipe 

pluridisciplinaire.  
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D - La santé 

 

La santé est intégrée dans le travail éducatif  qui vise un mieux être global dans la situation 

des mineurs placés (psychique et physique) et également une dimension pédagogique par 

rapport à la santé. 

 

Deux axes 

 

 1) La santé par rapport au corps 

 

Un accord parental préalable est demandé pour toute démarche de soin que l’Institution 

entreprend pour l’adolescent.  

 

Un bilan de santé de l’adolescent est mis en place dès son accueil. Pour cela, l’équipe 

éducative recueille auprès des parents les renseignements sur la santé de leur enfant 

(allergies, interventions médicales…). Ces informations sont consignées dans le RIS (Recueil 

d’Information Santé). Lors de l’admission, les parents fournissent éventuellement le nom et 

l’adresse du médecin de famille. Ainsi, un lien peut s’établir entre ce dernier et le médecin 

généraliste auquel l’Institution fait appel. Dans la mesure du possible, le même médecin 

généraliste est consulté afin d’établir un réel suivi médical de l’adolescent. Les vaccinations 

sont effectuées en temps utile avec l’accord des parents. 

 

Le Centre Educatif l’Estelas donne accès aux dispositifs de soins de droit commun (médecin 

généraliste, dentiste, ophtalmologiste, dermatologue, gynécologue…). Les mineurs sont 

sensibilisés à leur santé par différentes actions qui font appel au sport, à l’hygiène, à 

l’alimentation, aux rythmes de vie. Un bilan médical complet est effectué à la CPAM dans les 

premiers temps du placement et transmis au médecin traitant. 

 

Le Centre Educatif l’Estelas se met en lien avec des partenaires, des associations qui 

travaillent notamment sur les conduites addictives, les prises de risque… 
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 2) La santé psychique 

 

La psychologue rencontre chaque adolescent, lors du processus d’admission et ensuite en 

fonction des besoins du jeune. Dans un second temps, les parents peuvent être eux-mêmes 

reçus par la psychologue. Ce temps ne se substitue pas au travail éducatif d’autres services 

auprès des parents mais il vient apporter une lecture complémentaire des relations familiales 

et des difficultés de l’adolescent. 

 

La rencontre avec un adolescent peut prendre des formes différentes suivant son évolution et 

la demande que le jeune, la famille et l’équipe éducative formulent : 

 

- Un ou plusieurs entretiens. 

- Un suivi provisoire. 

- Travailler une demande et orienter vers un autre destinataire (consultations auprès 

du CMPP). 

 

L’orientation vers des soins (psychiatre, psychologue, orthophoniste, psychomotricien…), 

une prise en charge thérapeutique de l’adolescent peuvent se mettre en place après 

concertation avec les parents de l’adolescent. Ceci implique également un accompagnement 

éducatif de l’adolescent lui-même, visant à recueillir son adhésion. 

 

 

E - Le travail en partenariat  

 

Des premières rencontres, préalables au placement, jusqu’à la fin de notre accompagnement 

éducatif, nous considérons comme partenaire toute personne ou organisme intervenant dans 

le projet d’accompagnement (qu’il s’agisse du versant scolaire, formatif, sportif, 

professionnel, du domaine de la santé, des travailleurs sociaux, de la famille). 

 

Dans ce fonctionnement et par rapport aux jeunes accueillis, le coordinateur de projet du 

Centre Educatif est le garant de la cohérence du travail en partenariat sous la responsabilité 

du directeur.  
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L’engagement personnel du jeune implique de fait l’engagement collectif des 

accompagnateurs. Les liens devront être maintenus durant tout le suivi et l’évolution du 

projet éducatif. 

 

 

F - Le travail partenarial spécifique avec la PJJ 

 

Au-delà de l’ensemble des éléments inscrits sur les projets d’établissement et de service des 

différentes unités, un travail partenarial avec la PJJ est mis en place et s’établit sous 

plusieurs formes : 

 

1. Sur le travail éducatif 

 

Celui-ci prend différents aspects : 

- L’accueil relais et le séjour relais de jeunes placés sous mesures judiciaires, outil nécessaire et 

indispensable dans le parcours, parfois chaotique, de ces derniers. 

Cet outil est d’ailleurs utilisé entre les structures de l’association ADES Europe, dans le 

cadre d’une nécessité d’une mise à distance de jeune (dans un laps de temps donné), voire 

sur des passages d’un service à un autre ou d’un établissement à un autre. 

Cette facilité de passage entre le Centre Educatif l’Estelas, le CEE Albatros-Passerelle, le 

CER Cairn et le Foyer Pyrène assure un travail éducatif efficient et pertinent auprès des 

jeunes et surtout dans la réactivité. 

 

- La mise en place du Projet Commun de Prise en Charge du jeune, outil similaire au PPE de l’Aide 

Sociale à l’Enfance, qui permet aux équipes de travailler de façon conjointe sur des objectifs 

vers lesquels tendre voire attendre dans le parcours du jeune. 

Ce travail autour du projet permet aux équipes de se rencontrer et de mettre en œuvre une 

prise en charge de qualité dans l’intérêt du jeune. 

Cette collaboration est ressentie chez le jeune et ceci permet une continuité dans le message 

éducatif à passer auprès de ce dernier. 

 

2. Sur la réflexion et le partage d’expériences dans le but d’améliorer notre travail de 

commun autour de la prise en charge des jeunes 

 

- Participation aux journées de formation proposées et organisées par la PJJ 

 

- Présence et échanges autour des réunions territoriales  

 

Ces deux types d’actions permettent aux équipes d’être au fait de l’ensemble des évolutions 

des dispositifs et des fonctionnements permettant un réajustement aux besoins repérés, 

évolutions souhaitées, politique menée……. 
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3. Un travail territorial autour des différentes situations 

 

- Un travail avec l’UEMO de Saint Gaudens à consolider et à développer afin d’« apprendre à 

mieux se connaître pour mieux se reconnaître ». Ceci dans le but de répondre au projet du 

jeune et ce en adéquation avec le projet de service de la structure. 

 

Il est important de répondre au mieux aux problématiques du jeune dans la construction de 

son parcours au sein des établissements et ce genre de travail permet d’aboutir le plus possible 

à ce type d’objectif. 

 

4. Proposition de chantiers 

 

L’Estelas est situé sur la commune d’HIS dont l’étendue de la propriété est non négligeable        

(environ 4 Ha). 

Ceci nous permet de pouvoir proposer aux jeunes des chantiers de différents types (entretiens 

des locaux, espaces verts, ….) afin de les aider à remettre un « pied à l’étrier » dans un parcours 

où se mêlent déscolarisation, rythme biologique déréglé…. 

Ces chantiers sont proposés aux jeunes pendant leur parcours et le Centre Educatif l’Estelas 

accueille également dans ce cadre les autres jeunes des autres établissements Albatros-

Passerelle ou Cairn dans ce cadre précis. 

Il est bien entendu que cela est travaillé avec les différentes équipes en amont. 

 

 

G - L’hébergement diversifié   

 

L’accueil des adolescents s’organise à partir d’un hébergement collectif diversifié. 

 

Il est important afin de ne pas renforcer l’inscription dans la « rupture » des enfants de 

pouvoir inscrire leur accompagnement dans la durée. Il s’agit de pouvoir adapter leurs 

conditions d’hébergement en fonction de leur inscription dans leur projet, de leurs capacités 

mais aussi de leurs difficultés ou de la gestion de situations de crise. 

 

Le centre est implanté dans un petit village à vingt-cinq kilomètres de Saint-Gaudens comme 

de Saint-Girons. Le travail d’insertion dans un tissu social, scolaire, professionnel vers ces 

agglomérations rend nécessaire l’ouverture vers l’extérieur et l’hébergement diversifié selon 

les âges et les étapes. 

http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=55&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=20a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=55&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=20a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=73&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=26a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=73&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=26a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=37&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=16.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=37&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=16.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=163&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=54b.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=163&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=54b.jpg


 

 

11 

  
 

PROJET D’ETABLISSEMENT DU CENTRE EDUCATIF L’ESTELAS  

MAJ 11/10/2017 

 

II – L’ACCUEIL DIVERSIFIE  

 

La confrontation nécessaire de l’adolescent à des règles de vie et à une vie en société souligne 

l’importance de l’hébergement collectif. Il n’en n’est pas moins clair qu’en son sens classique, 

ce type d’hébergement n’est pas l’unique ou meilleure solution à proposer à des adolescents 

ou pré-adolescents en grande difficulté s’il n’ouvre pas quelques perspectives d’évolution. 

 

D’autre part, une prise de distance face aux effets négatifs du groupe est parfois nécessaire 

afin de permettre à l’adolescent de se recentrer sur ses difficultés personnelles. 

 

Enfin, en fonction de l’accompagnement à l’autonomie et l’évolution du jeune dans 

l’acception des règles de vie en collectif, un service d’appartements extérieurs pour mineurs 

est aussi proposé. Cet accueil est une continuité du travail effectué par les équipes éducatives 

des autres hébergements. 

 

 

A – Les hébergements du Centre Educatif l’Estelas  

 

1 – Le groupe « les petits grand’his »  

 

Cet hébergement est représentatif d’un collectif classique. C’est un lieu d’apprentissage de la 

vie en collectivité, du vivre ensemble, du respect mutuel et d’une forme de citoyenneté. La 

vie en collectivité va permettre au jeune de faire émerger des possibles en vue de réfléchir à 

l’élaboration de son projet à partir d’expérimentation et de découvertes. Il peut accueillir 

douze jeunes (garçons et filles) de 9 ans (sur dérogation) à 18 ans en chambres individuelles 

avec une capacité maximale de douze lits. 

Les locaux de vie, chambres, cuisine, séjour, espace loisirs, sont situés dans un même 

bâtiment. 
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2 – Le groupe « la villa tremplin » 

 

Cet hébergement est organisé à partir :  

d’une grosse villa composée de :  

- 2 chambres simples. 

- 4 chambres de pré-autonomie. 

- 1 studio d’autonomie. 

 

4 studios d’autonomie : les jeunes y gèrent progressivement leur quotidien (repas etc…). Il 

s’agit de studios indépendants de la villa Tremplin sur le site du Centre et utilisés comme 

lieu d’évaluation et d’orientation vers un hébergement plus individuel réservé aux jeunes 

plus autonomes. 

 

- 3 studios sont aménagés, à proximité du bâtiment 

central et un attenant au préau.  

- 1 studio est équipé dans une petite maison excentrée 

pour un(e) adolescent(e) autonome. 

 

Au total 12 places (garçons et filles) pour des adolescents de 15 à 18 ans et plus (avec 

dérogation). 

 

 

3 – Les appartements extérieurs pour mineurs (S’AMVAuL : Service d’Accompagnement 

des Mineurs Vers l’Autonomie par le Logement 

 

Le service d’hébergement individuel peut accueillir des jeunes, garçons et filles, de 16 à 

18 ans (et possible dérogation au-delà de 18 ans). Sur ce service, on compte sept places. 

Il s’agit surtout de situations particulières qui répondent à des parcours singuliers. Par 

définition, l’ensemble de la population accueillie à l’hébergement individuel, est d’abord 

celle d’une MECS, tant à la fois sur son aspect aléatoire et non discriminant, que sur 

l’habilitation qui stipule la nature des placements et l’âge des résidents. 

Un lien particulier sera établi avec le service de la « villa tremplin ». Ce lien s’explique par 

une logique d’évolution dans le parcours institutionnel des jeunes accueillis. 
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En conséquence, les jeunes accueillis sur ce service seront issus le plus souvent de ce collectif. 

Toutefois, des jeunes peuvent aussi être placés directement sur ce service, soit parce qu’ils 

ont un projet professionnel ou scolaire avancé, soit parce que seul ce type d’hébergement 

pourrait convenir. 

Quoi qu’il en soit, dans ces deux cas de figures, les jeunes devront avoir un degré 

d’autonomie suffisant pour intégrer ce service. Nous créons un lien et une relation avec 

chaque jeune sur des modalités beaucoup plus fractionnées que dans une logique d’internat : 

ce qui correspond au sens du passage sur ce service dont la finalité est le départ. 

Nous prenons en compte de manière globale chaque personne accompagnée. En clair, nous 

travaillons avec le principe de réalité et l’échéance de fin d’accompagnement sans nous 

focaliser exclusivement sur l’insertion professionnelle. 

 

 

B - L’accueil séjour de rupture 

 

Cet accueil permet d’éviter la rupture (lors des crises aiguës) de l’accompagnement éducatif 

dans le cadre de la prévention et/ ou de la gestion d’une situation de crise. 

Ce travail peut être organisé en collaboration avec d’autres MECS, lieux de vie, services de 

placement familial en concertation avec le service gardien ou le magistrat et la famille. 

Selon chaque situation des bilans sont programmés et les modalités d’interventions des 

coordinateurs de projets du Centre Educatif sont définies en équipe pluridisciplinaire. 

Durant un accueil séjour de rupture la place de l’adolescent n’est pas remise en cause au sein 

de l’hébergement collectif où il conserve sa chambre. 

 

 

C - L’accession progressive à l’autonomie  et l’apprentissage  

de la gestion  

 

L’accession à l’autonomie suppose des étapes. 

 

La gestion d’un petit budget concerne les adolescents bénéficiant d’un hébergement dans les 

quatre studios d’autonomie. 
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Cependant, pour les autres jeunes du groupe d’insertion, la question de l’argent est abordée 

sous forme d’apprentissage personnalisé et progressif de la gestion quotidienne. 

 

Le budget individuel se discute avec le jeune en début de mois, il se construit sous le contrôle 

de l’éducateur afin d’éviter tout abus et il est le reflet du nécessaire pour vivre 

quotidiennement. Chaque rubrique correspond à un élément indispensable à la vie 

quotidienne (alimentation, transport, hygiène…). 

 

La nécessité pour vivre ainsi définie, les revenus éventuellement perçus par le jeune viennent 

en soustraction. Le budget est alloué par tranches hebdomadaires avec contrôle des 

justificatifs par les éducateurs. Si cet apprentissage est satisfaisant on peut passer à un 

rythme bi-mensuel. 

 

 

Pour le service des appartements extérieurs, il sera développé l’autonomie par la mise en 

situation réelle de la gestion matérielle et financière de l’appartement mis à disposition, 

apprendre à être seul. 
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III – LES OUTILS TECHNIQUES  

 

A - La salle d’étude et de documentation    

 

 

Animé par le référent scolaire, ce lieu a une double mission : 

 

- Accueillir pour du soutien scolaire des jeunes déjà scolarisés. Ce travail s’effectue 

sur des temps spécifiques et fait suite à une réflexion de l’équipe pluridisciplinaire. 

Il a pour objectif d’accompagner l’élève dans sa scolarité et de renforcer ses 

connaissances en fonction de son projet. 

- Superviser l’aide aux devoirs des jeunes en obligation scolaire. 

 

Il est important de préciser que l’aide aux devoirs n’est pas systématique. Cette aide est 

destinée aux enfants qui sont dans l’incapacité de faire leurs devoirs sur le groupe sans 

perturber le fonctionnement de celui-ci. 

Les jeunes devant bénéficier de cette prise en charge doivent être amenés par l’éducateur 

dans la salle d’étude et récupérés à l’issue de la séance. 

L’aide aux devoirs se déroule de 17 à 19 heures. 

L’accueil de trois enfants simultanément au maximum est possible, sur des temps d’une 

demi-heure à une heure. 

Comme pour le soutien scolaire, l’aide aux devoirs est déterminée en réunion d’équipe. 

Il est à noter que le référent scolaire peut être aidé dans sa tâche par un ou des bénévoles. 

 

 

B – La permanence 

 

En journée et afin de libérer du temps aux éducateurs, une permanence est assurée pour le 

groupe « les petits grand’his » et le groupe « la villa tremplin » par un seul éducateur. 

Celui-ci a en charge les jeunes qui restent sur le site (exclusion, maladie, …), mais aussi les 

urgences qui pourraient survenir. 
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Ceci permet de libérer l’autre éducateur afin d’effectuer des tâches administratives et du 

travail personnel (écrit, élaboration de synthèse, démarches administratives pour les 

mineurs isolés…). 

 

 

C- Les ateliers du Centre Educatif de l’Estelas  

 

Les ateliers sont proposés lors des temps de séjour sur le site principalement en fin de 

journée, les mercredis ou les week-ends. Il s’agit de proposer une activité repérée dans le 

temps, animée par un éducateur, inscrite dans une certaine durée. 

 

L’objectif est de faire ensemble et de travailler à l’acquisition de nouvelles compétences, de 

faire émerger ou de retrouver le sens de la créativité et de l’imaginaire, ou tout simplement 

de travailler à l’amélioration du site : pour les jeunes cela représente souvent un espace de 

valorisation qui leurs permet aussi de mieux investir le site.  Des interventions extérieures 

peuvent être sollicitées si besoin, mais il s’agit avant tout de rentrer dans un «  faire avec », 

générateur de rapports différents dans la relation éducative avec les jeunes. 

 

Les supports de ces ateliers : 

 Sport 

 Cuisine 

 Sorties nature 

 Entretien et divers travaux sur le site 

 

L’ouvrier d’entretien peut aussi prendre en charge des jeunes dans le cadre d’un travail de 

réparation ou d’une découverte professionnelle. 

La CESF sur le service d’appartements pour mineurs œuvrera sur la mise en place d’outils et 

à des séances collectives pour travailler sur la prise en charge des actes de la vie quotidienne 

afin de les sensibiliser et les armer à ces derniers (démarches administratives, accidents 

domestiques, gestion budgétaire,…). 
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D - Séjours extérieurs 

 

Les séjours extérieurs historiquement appelés « transferts » peuvent être un temps de 

respiration (loisirs, ludiques) mais aussi un moyen de retravailler le cadre et la dynamique 

de groupe. Il s’agit de partager des moments privilégiés mais aussi d’appréhender un 

environnement différent en décalage avec les références habituelles et de vivre des moments 

forts avec des éducateurs plus disponibles. Ces projets sont travaillés avec les adolescents. 

Nous mettons également en œuvre des séjours dans des organismes de vacances à visée de 

socialisation ou d’apprentissage thématiques ainsi que des séjours courts en auto-gestion 

préparée sur des temps courts pour les adolescents (camping…). 

 

 

E - Les « dégagements » ruptures 

 

Le principe du dégagement est de permettre à un adolescent de vivre une expérience 

particulière de quelques jours hors du site du Centre Educatif l’Estelas suite à des difficultés 

ou des conflits ingérables mettant l’adolescent et /ou le collectif en danger. 

 

Il s’agit souvent de rompre une situation de violence, d’isoler un jeune en difficulté par 

rapport au groupe ou à un autre adolescent. Dans une situation de mal être, c’est pouvoir 

retravailler ses difficultés personnelles en bénéficiant d’un accompagnement privilégié. 

 

L’adolescent quitte donc momentanément le groupe avec un éducateur. Ce dispositif grand 

consommateur d’heures de travail éducatif est réservé aux situations particulièrement 

difficiles à gérer dans le temps de la crise. 

 

 

F – Séjours relais   

 

En cas de difficulté lors de la prise en charge, l’Estelas dispose d’un réseau de partenaires 

(MECS, famille d’accueil et Lieu De Vie) en mesure d’accueillir sur des séjours relais le jeune 

en situation délicate. 
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Ces séjours relais sont à l’initiative du Directeur de l’Estelas, avec l’accord écrit du service 

placeur. 

La durée du séjour est variable. Elle est déterminée en fonction des difficultés rencontrées. 

Ce type de mesure peut être mise en œuvre dans le cadre de la prévention et/ou la gestion 

d’une situation de crise, dans le cadre d’une situation de réorientation ou bien en 

complément de la prise en charge. 

Une convention, annexée à ce projet, définit le cadre de cette prise en charge. 

 

G – Autres partenaires 

 

L’établissement travaille avec des partenaires extérieurs (dispositifs spécifiques à l’Education 

Nationale, artisans locaux, clubs sportifs et de loisirs, lieux d’accueil Jeunesse et Sports, 

Gendarmerie…), mais aussi avec des bénévoles pour le soutien scolaire, l’apprentissage du 

Français Langues Etrangères… (Croix Rouge, Restos du Cœur…). 

 

 

H  - Le Conseil de Vie Sociale   

 

Le Conseil de Vie Sociale (CVS) en tant que tel, et tel que le prévoit la loi, ne peut être mis en 

œuvre principalement par le fait de l’absence des représentants des parents. 

Néanmoins, une instance d’expression est mise en place une fois par trimestre. 

Elle a pour objet : 

- Les projets du service, 

- La vie de l’institution, 

- Les règles de vie et les procédures, 

- Les demandes d’investissements, 

- Tout autre point qui ne peut pas être traité lors de la réunion hebdomadaire de 

groupe. 

 

Cette instance est composée du directeur, à la demande d’un représentant de l’association, 

de l’éducateur du groupe et des représentants des usagers. 
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IV – L’ORGANISATION DES MOYENS  

 

A - Les moyens humains 

 

 1 Directeur. 

 1 Chef de service (0.50 ETP). 

 1 Secrétaire éducative. 

 1 Agent de service. 

 1 Maîtresse de maison sur l’unité 1. 

 1 Psychologue (0,60 ETP). 

 1 Ouvrier d’entretien. 

 4 Personnels administratifs et comptables dont le Directeur Général, partagés avec les 

autres établissements d’ADES Europe (ventilés à 30 % sur Estelas). 

 1 Moniteur adjoint d’animation (0.325 ETP sur l’unité 1 et 0.325 ETP sur l’unité « la villa 

tremplin »). 

 

Personnel éducatif sur site : 

 

Groupe « les petits grand’his » 

 4 éducateurs (trices)  spécialisés (ées). 

 1 moniteur adjoint d’animation. 

 

Groupe « la villa tremplin » 

 4 éducateurs (trices)  spécialisés (ées). 

 1 moniteur adjoint d’animation. 

 

Scolarité / formation / insertion 

 1 référent scolaire. 

 

Les missions du référent scolaire sont : 

- Coordination avec les structures scolaires, 

- Orientation / inscription scolaire, 
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- Recherche et suivi de stages en lien avec le coordinateur de projet,  

- Soutien scolaire, aide aux devoirs. 

 

Globalement, il est garant de la réalisation des démarches scolaires et d’insertion en dehors 

de l’organisation matérielle dédiée au coordinateur de projet. 

 

Nuit 

 4 surveillants de nuit. 

 1 surveillant de nuit (remplacement 0,60 ETP). 

 

S’AMVAuL 

 Educateurs (trices)  spécialisés (ées) (1.5 ETP). 

 1 CESF (0,75 ETP). 

 

 

 

B - Les moyens matériels 

 

Groupe « les petits grand’his » :   

- 12 chambres.   

- restauration, pièce de vie, dans un même bâtiment. 

- classe séparée. 

  

Groupe « la villa tremplin » :   

- 2 chambres simples. 

- 4 chambres de pré-autonomie. 

- 5 studios d’autonomie. 

 

Préau avec jeux collectifs (baby foot, ping-pong…).  

Terrains extérieurs multisports, salle dojo, sports de combat, musculation, piscine, étangs, à 

disposition des deux unités et d’éventuels utilisateurs extérieurs. 
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S’AMVAuL :   

- 7 appartements meublés dans un périmètre de 30 minutes d’intervention du Centre 

Educatif l’Estelas. 

 

 

C - Les réunions 

 

Réunions de réflexion éducative 

 

Présents : directeur, psychologue, référent scolaire, éducateurs. 

 

U1 - lundi : Réunion de préparation entre éducateurs de 14 h 30 à 15 h 15 suivie de la réunion 

de réflexion éducative de 15 h 15 à 17 h 15 (2 heures hebdomadaire). 

 

U2 - mardi : Réunion de préparation entre éducateurs de 14 h 30 à 15 h 15 suivie de la 

réunion de réflexion éducative de 15 h 15 à 17 h 15 (2 heures hebdomadaire). 

 

S’AMVAuL – mardi : Réunion de préparation entre éducateurs de 9 h 30 à 10 h 15 suivie de 

la réunion de réflexion éducative de 10 h 15 à 12 h 15 (2 heures hebdomadaire). 

 

Réunions de projet 

 

Mardi à 13 h 30.  

 

Présence du directeur, de la psychologue et de l’éducateur coordinateur de projet. 

 

Réunions Cadres 

 

Elles se déroulent une fois par semaine. Sont présents le directeur général, le directeur, et la 

responsable administrative et financière. 
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Réunions Directeur / Psychologue 

 

Une fois par semaine (le jeudi), le directeur et la psychologue se rencontre afin d’échanger 

sur certaines situations délicates. 

 

Réunions d’Analyse de la Pratique 

 

Cette réunion de deux heures mensuelles est animée par un intervenant extérieur. Elle 

concerne les éducateurs des deux unités. 

Y sont amenées des situations concrètes afin de permettre un échange sur les pratiques 

éducatives. 

Une évaluation annuelle est prévue afin de décider de ses modalités de reconduction.  

  

Réunions Surveillants de Nuit 

 

2 heures de réunion mensuelle, le 1er lundi du mois de 20 h 30 à 22 h 30 incluses dans 

l’emploi du temps. Sont présents le directeur, les 4 surveillants de nuit et les remplaçants. 

 

http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=55&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=20a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=55&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=20a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=73&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=26a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=73&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=26a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=37&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=16.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=37&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=16.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=163&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=54b.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=163&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=54b.jpg


 

 

23 

  
 

PROJET D’ETABLISSEMENT DU CENTRE EDUCATIF L’ESTELAS  

MAJ 11/10/2017 

 

V – ANNEXE  

Convention Individuelle de Séjour  Relais 
 

 

Etabli entre  
 
D’une part …………………………………………………………………………… 
  et 
D’autre part ………………………………………………………………………….. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Informations aux autorités compétentes  

 
Le recours à ce dispositif ne peut se réaliser qu’après accord et ou avis des parents, du juge des enfants, du 
responsable ASE et de la protection judiciaire de la jeunesse. 
 
Article 2 : Nom et durée du séjour : 

 

 Le (la) jeune mineur(e)  
 

Nom :      X 

 
Prénom : x 
 
Né(e) le : x 

 
Sera accueilli du …….. au….. 
 
Le séjour sera de 10 jours au maximum et pourra être renouvelé une fois si besoin. 
  

 Placé(e) sur décision 
 
Judiciaire au titre d’un placement en :  Ordonnance 45  

                                                        Article 16 bis 
                                                        Article 375 
 

           Administrative par la ………………. Tél. : …………….. – Fax : …………….. 
 

  à l’établissement :  
 MECS ………………..……………….., géré par l’Association : …………………………. 
Tél. : ……………….. –  Portable : ……………………… 

          Nom du Directeur : M……………………….. 
               
 
est pris en charge en relais par : 

 
 L’établissement : …………………………………,  géré par l’Association : ………………………………. 
Tél. : ……………….. –  Portable : ……………………… 

Nom du Directeur : M………………………. 
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Article 3 : Objectifs du séjour relais 

 
  dans le cadre de la prévention et /ou de la gestion d’une situation de crise, 
  dans le cadre d’une situation de réorientation, 
  en complément d’un service ou un établissement d’accueil diversifié. 

 
 
Observations particulières : ....................................................................................................  
 
 

Article 4 : Obligation du lieu d’accueil. 

 
Le séjour relais n’entraînant pas de changement de service gardien, la responsabilité juridique, administrative 

et financière reste rattachée à l’établissement ou service désignée par l’autorité de placement. 

L’établissement d’accueil s’engage à recevoir le jeune dans les conditions garantissant sa santé, sa sécurité 

et son bien-être physique, le suppléer dans les actes essentiels de la vie courante, à l’exception des actes 

relevant de l’intervention des personnels médicaux et paramédicaux. 

L’établissement se réserve le droit de mettre fin au séjour si le jeune accueilli commet un ou des actes graves 

mettant en péril l’intégrité et la sécurité des jeunes et des personnels. 

Hébergement 

A mettre à sa disposition une chambre meublée et équipée de linge de maison, dotée d’éclairage et de chauffage. 

Les soins  

S’engage à mobiliser tous les moyens d’intervention appropriés si l’état du jeune l’exige. 

 
Article 5 : Obligations du lieu d’origine 

 
L’établissement d’origine s’engage à informer l’établissement d’accueil, préalablement à l’hébergement du 

jeune, de son état de santé, de l’aide dont il a besoin pour accomplir les actes de la vie quotidienne au sein 

du lieu d’accueil. 

Les éducateurs du jeune effectueront la liaison et se chargeront des démarches à entreprendre si nécessaire. 

Des points intermédiaires pourront être mis en place durant le séjour et une évaluation aura lieu entre les 

référents à la fin de l’accueil. 

D’autre part, l’établissement d’origine s’engage à prendre sous sa responsabilité et à rembourser tout dégât 

matériel ou autre, occasionné par le jeune de son plein gré ou par ignorance. 

L’établissement d’accueil informera le détenteur de la prise en charge de tous incidents causés. 

 
Article 6 : Transports 

 
Les transports aller et retour au lieu relais seront assurés par l’établissement d’origine et/ou pris en charge 
financièrement.   
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Article 7 : Modalités administratives et financières 

 
 
 La structure effectuant le séjour relais reconnaît : 
 

1) qu’elle est assurée en responsabilité pour la prise en charge de mineurs placés par l’autorité judiciaire 
et administrative (numéro de sociétaire de l’établissement d’origine……….), 

2) qu’elle fait sienne de toutes les charges consécutives à la prise en charge du mineur cité plus haut, 
 
 La structure à l’origine de la demande reconnaît : 
 

1) que le magistrat ou le service de l’ASE a donné son accord écrit pour la mise en place de l’accueil 
relais, 

2) que le service rendu par la structure de séjour relais fera l’objet d’un défraiement journalier qui sera 
évalué forfaitairement à : …. euros par jour de présence du jeune sur présentation de facture à 
adresser au Service Comptabilité. Ce défraiement sera équivalent au prix de journée le plus bas des 
deux structures (établissement d’origine et établissement relais). 
 

          Fait à…………………, le ….. 
 

 
 

La structure d’accueil                   La structure d’origine, 
représentée par :                    représentée par : 
Le Directeur,                    Le Directeur,  
                                 
               
 
         

         

 

 

L’accueillant,                                                                                            Les parents, 
(en cas de placement familial)                                                                  (en cas de placement administratif)   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le responsable ASE,                                                                                 Le responsable de la PJJ, 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=55&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=20a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=55&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=20a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=73&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=26a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=73&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=26a.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=37&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=16.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=37&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=16.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=163&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=54b.jpg
http://www.photo-libre.fr/?IDPICS=163&ORDRE=0&DESC=0&EXIFDATE_ON=0&PREVIEW=54b.jpg

